Séance du 27 Septembre  2011
L'an deux mil  onze  le vingt sept du mois de septembre  à 19h30, le Conseil Municipal régulièrement convoqué s'est réuni en session extraordinaire, sous la présidence de M. Jean-Marie AUDEBERT, Maire.

Présents : Mme JAY,   M. BERLAND, Adjoints

 MM.  BERTHOMMIER,  BOURDIN,  MINCHIN, Mmes  CHARTON,  JOULIN
Absente  excusée : Mme SURGENT
Approbation du compte rendu de la réunion du 19 Juillet 2011
    Le Conseil Municipal n'émettant aucune remarque, le compte rendu est adopté à l'unanimité 

Produits irrécouvrables
            Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal d'un état, transmis par le comptable du trésor, de taxes et produits irrécouvrables pour un montant de 1 653,63 € et une demande d'émission d'un mandat annulant le titre 2008 (double prise en charge avec P503) pour 4 878,00 €.

     Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité 

approuve l'admission en non valeur de ces créances et autorise leur mandatement.
Transfert de comptes         
Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal que les crédits prévus à certains chapitres sont insuffisants, il est nécessaire d’effectuer les virements ci-après :

	Imputation
	Libellé
	Diminution de crédit - Montant
	Augmentation de crédits - Montant

	
	
	
	

	673
	Titres annulés (exercices antérieurs
	
	4 900,00

	654
	Pertes sur créances irrécouvrables
	
	1 654,00

	6811
	Dot. Aux amortissements
	
	1 200,00

	7022
	Coupes de bois
	7 000,00
	

	70878
	Participations autres redevables
	754,00
	


     Le conseil municipal, après en avoir délibéré, approuve les virements de crédits indiqués ci-dessus
Réalisation d'une passerelle pour accéder à une terrasse logement de Corsevache
Entendu l'exposé de Monsieur le Maire, 

     Le Conseil Municipal, donne un avis favorable au devis de l'entreprise PINON, d'un montant de 840,00 €  H.T. pour la construction d'un accès à une terrasse pour le logement n°1 Chemin de Corsevache.

La terrasse n'étant actuellement pas accessible pour une personne à mobilité réduite.
Projet d'implantation d'un relais CHER HAUT DEBIT

       Monsieur le Maire expose,

Cher Haut Débit est le délégataire du département du Cher pour la construction et l'exploitation d'un réseau départemental visant à la résorption des zones blanches internet sur tout le département du Cher.

Pour les besoins de ces réseaux, il doit procéder à l'installation de dispositifs d'antennes et d'équipements techniques.

Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal l'étude réalisée sur le château d'eau de la commune.

Après en avoir délibéré, à l'unanimité, le Conseil Municipal,

accepte de réserver à Cher Haut Débit, sur le château d'eau, les surfaces nécessaires à l'installation d'un réseau de radiocommunications et de son dispositif d'antennes.

autorise Monsieur le Maire, représentant la commune de Crosses – dénommée la Collectivité, à signer une convention avec VEOLIA EAU Compagnie Générale des Eaux, dénommée "le délégataire" et la Société Cher Haut Débit, représentée par Monsieur Sébastien LENGRAI, dénommée "Cher Haut Débit".

Remboursement d'un sinistre par les assurances GROUPAMA

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité,

accepte l'indemnisation  de Groupama d'un montant de 1 399,09 €  suite au vol de matériel dans l'atelier communal.                                       

Amortissement des travaux d'extension de l'éclairage public

       Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré décide d'amortir les travaux d'extension de l'éclairage public réalisé par le SDE 18 sur cinq ans.

Le montant des travaux mandaté en 2011 s'élève à 5 927,98 €.

Informations diverses
· Monsieur le Maire fait part au Conseil Municipal  d'un projet d'organisation d'un voyage scolaire en Italie par l'institutrice de Crosses et sa demande de subvention pour cette sortie.  La décision du montant définitif sera prise en concertation avec les maires des autres communes du regroupement.

· Un devis a été demandé à l'entreprise Colliot pour le broyage des déchets verts. Devant le coût pour cette opération, 4 200,00 €, le Conseil Municipal demande de mettre ce projet en attente.

L'ordre du jour étant épuisé la séance est levée à 21 h 30
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